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VUES ANTHROPOLOGIQUES SUR LE
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL

Un ancrage en basse Andalousie1

Hélène Giguère

Dans cet article, nous proposons un regard critique sur les constructions de la
culture et leur relation avec les programmes et la récente Convention de l’UNESCO
sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel2. L’immatériel constitue le der-
nier-né des conceptions sur le patrimoine. Sa définition reprend davantage les élé-
ments des définitions classiques de la culture. Notre réflexion dresse un survol des
questionnements théoriques spécifiques à ce programme unesquien et adresse une at-
tention toute particulière aux difficiles représentations des groupes minoritaires pour-
tant visés par ce type d’initiative. À titre d’exemple, nous évoquons le cas espagnol
andalou dans une réflexion sur les stratégies et perceptions des administrations publi-
ques d’une part, et, d’autre part, sur l’expérience et l’identité des artistes, artisans et
amateurs de flamenco, parmi lesquels une minorité gitane veille à maintenir ses sin-
gularités3 [CW, vidéos : « buleria »]. Notre raisonnement opte en faveur d’une pers-
pective critique, notamment quant à l’usage de concepts tels que celui de  la « mise en
valeur ». Il compte alimenter le débat foisonnant sur la patrimonialisation de la cul-
ture et sur le rôle de l’anthropologie dans un cadre marqué par des approches discipli-
naires plurielles.

La Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel

À l’UNESCO, les programmes de sauvegarde du patrimoine ont d’abord visé à
promouvoir des réalisations culturelles monumentales puis des espaces naturels, pour
s’étendre aux dimensions immatérielles des sociétés humaines. En 1999, l’UNESCO
crée une distinction internationale visant à protéger les biens immatériels. Mais les
actions normatives et la prise de conscience concernant ce type de patrimoine émer-
gent d’un long processus inauguré en 1973 en Bolivie, lors des réflexions sur la re-
connaissance des droits d’auteur dans le domaine des arts traditionnels4. Reconnais-
sant la valeur des connaissances et savoirs locaux à titre de Patrimoine universel de
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1. Je remercie Sylvie Poirier pour ses commentaires.
2. Voir la convention en ligne (http://www.unesco.org/culture/ich_convention).
3. Cet article vise d’abord à nourrir un débat théorique. Pour plus de détails ethnographiques, le

lecteur est convié à se référer à des écrits antérieurs (Giguère 2005b).
4. Depuis 1998, l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) s’ouvre aux sa-

voirs traditionnels (WIPO, no 913).
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108 HÉLÈNE GIGUÈRE

l’humanité, l’UNESCO signe en 1989 à Paris la Recommandation sur la sauvegarde
de la culture traditionnelle et populaire. Cette reconnaissance ne génère toutefois pas
d’effet significatif jusqu’au début des années quatre-vingt-dix. En 1992, à la Confé-
rence du Mexique, les États membres évoquent pour la première fois la notion de
patrimoine immatériel pour désigner les productions spirituelles de l’être humain.
Avec la fin de la guerre froide puis la globalisation, l’UNESCO intensifie son intérêt
pour ce patrimoine perçu comme source d’identité collective, de créativité et de di-
versité. Dans cette visée, elle inaugure notamment deux projets inspirés de l’expé-
rience japonaise : 1) les « Trésors humains vivants » (1996) visent à soutenir les
détenteurs d’un savoir culturel exceptionnel pour en assurer la transmission et 2) les
« Proclamations de Chef-d’œuvres du Patrimoine oral et immatériel de l’humanité »
(1997) contribuent à sensibiliser les États sur l’importance de protéger et de recon-
naître l’existence et la valeur de ce patrimoine. Les membres du jury international
proclament dix-neuf « Chef-d’œuvres » en 2001, vingt-huit en 2003 et quarante-trois
en 2005, le tout réparti entre 107 pays. Selon le Directeur général de l’organisation,
M. Matsuura :

Ces expressions constituent la base et la matrice de précieuses pratiques
sociales et culturelles de par leur potentiel d’échange et de transmission.
Elles font l’objet de nombreuses menaces incluant les effets négatifs de la
globalisation, du déplacement des populations résultant d’une instabilité
politique ou socio-économique, de la détérioration de l’environnement, du
développement incontrôlé du tourisme et des exagérations folkloristes.

UNESCO, 2003b : 1, ma traduction

Dans la foulée de ces intentions, les États membres formulent une Convention
pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel que signe le Directeur général
en novembre 2003. M. Matsuura aura réussi à réaliser cette Convention avant la fin
de son mandat, laissant ainsi une forte empreinte japonaise au sein des accords inter-
nationaux en matière de culture5. Cette empreinte s’inspire d’une loi avant-gardiste
sur la protection des propriétés culturelles que le Japon a instaurée dès 1950. Cette
loi vise à protéger les détenteurs de savoirs culturels exceptionnels, à aviver l’iden-
tité par la diversification de la culture et à favoriser la transmission de ces connais-
sances devant une modernisation occidentale trop rapide (Isomura 2004 : 42). L’in-
fluence japonaise s’est rapidement étendue sur le continent asiatique (République de
Corée en 1962, Philippines en 1972, Thaïlande en 1985) pour atteindre récemment
quelques pays d’Europe (Roumanie en 1991, France en 1994, République tchèque
en 2001) (UNESCO 2002).

Après une trentaine d’années de réflexion et de négociation, les représentants
des États membres de l’UNESCO ont réussi à formuler par consensus la définition
suivante, présentée à l’article deux de la Convention :

5. Le Japon est le leader dans le financement de ce programme et des publications associées.
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Vues anthropologiques sur le patrimoine culturel immatériel 109

On entend par « patrimoine culturel immatériel » les pratiques, représenta-
tions, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments,
objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – que les commu-
nautés, les groupes et, le cas échéant, les individus reconnaissent comme
faisant partie de leur patrimoine culturel. Ce patrimoine culturel immatériel,
transmis de génération en génération, est recréé en permanence par les com-
munautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la
nature et de leur histoire, et leur procure un sentiment d’identité et de con-
tinuité, contribuant ainsi à promouvoir le respect de la diversité culturelle et
la créativité humaine. Aux fins de la présente Convention, seul sera pris en
considération le patrimoine culturel immatériel conforme aux instruments
internationaux existants relatifs aux droits de l’homme, ainsi qu’à l’exigence
du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un déve-
loppement durable.

Les intentions de l’UNESCO valorisent clairement des pratiques dynamiques
et significatives sur le plan des identités collectives en mettant l’accent sur la « viva-
cité » de la transmission. La définition évite les concepts « tradition » et « coutume »
qui risqueraient de renforcer une orientation folkloriste et de contribuer à une « mu-
séification » ou à une « fixation » de la culture. À l’instar d’Amselle (2004) qui voit
dans cette initiative « une invention occidentale », des anthropologues redoutent
qu’un tel instrument, malgré les bonnes intentions, ne fixe des pratiques dynamiques
non formalisées.

Durant le processus de formulation de cette Convention, l’aspect matériel a
graduellement été intégré, de manière à respecter le caractère holistique de la cul-
ture. Cette démarche appuyée sur des réflexions anthropologiques dénote une diffi-
culté à « sauvegarder » l’immatériel sans passer par la matière, par des objets-té-
moins, plus faciles à insérer dans des programmes de « conservation » et de « mise
en valeur ». En découle alors, peut-être involontairement, une instrumentalisation de
la culture sous forme de patrimoines « consommables » ou de patrimoines comme
ressource (Carrera Díaz 2005 : 230). Si le matériel et l’immatériel s’excluent diffici-
lement l’un l’autre, dans les faits, il a été jusqu’à présent plus aisé d’intervenir sur le
bâti que sur l’immatériel. En effet, distinguer les composantes culturelles matériel-
les des immatérielles, par essence insaisissables, constitue une tâche délicate, surtout
si, comme Mauss (1950), nous considérons chaque manifestation culturelle comme
un « fait social total ». Ainsi, la définition du patrimoine culturel immatériel propo-
sée renvoie au « tout culturel » et calque tacitement celle que l’anthropologie a tenté
d’élaborer sur la culture, en préservant son caractère holiste et ses mutations conti-
nues. Cet exemple d’usage politique des théories classiques sur la culture (Poirier
2004 ; Friedman 2004) ne reflète toutefois pas le contenu des avancées plus récen-
tes, notamment sur les notions d’identité, de métissage et de transnationalisme
(Amselle 2001 ; Appadurai 2001).
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110 HÉLÈNE GIGUÈRE

Par contre, si l’UNESCO intègre les lieux et objets physiques dans ce projet, elle
ouvre aussi la voie à une matérialisation ou à une instrumentalisation de la culture,
compliquant potentiellement la reconnaissance de son immatérialité. De plus, on remar-
que déjà que les méthodes de « mise en valeur » semblent reprendre trop aisément les
usages nationalistes, folkloristes et instrumentaux du passé (Giguère 2005a ; Gondar et
Méndez 2005 ). Comme l’affirment Kasfir et Yai (2004), le soutien que peuvent appor-
ter les gouvernements dans le maintien du savoir et des pratiques artisanales repose sur
l’appui aux artisans eux-mêmes. Dans la ville andalouse de Jerez de la Frontera, on
observe une forte « monumentalisation » de la culture à des fins d’attraction touristi-
que, alors que les artisans considèrent manquer d’appui et de reconnaissance [CW,
images : « monuments »]. La dimension interculturelle, immatérielle, y constitue aussi
un facteur de conflits sociaux (Giguère 2005b).

On peut néanmoins affirmer que cette Convention répond à des intérêts réels
pour la plupart des États puisque les représentants de soixante-dix pays ont signé sa
première version en 2003 et trente l’ont à présent ratifiée, entraînant sa mise en vigueur
en avril 2006. Certains des pays s’étant abstenus en 2003 résistaient, en raison de leur
nature interne, au concept de « chef-d’œuvre » (d’abord évoqué en anglais par le terme
masterpiece) qui véhiculerait une vision hiérarchique des « patrimoines immatériels »
issus des diverses communautés culturelles présentes sur un territoire national. On sup-
pose que cette réserve est due à une certaine appréhension des revendications autoch-
tones puisque parmi ces pays s’inscrivent l’Australie, le Canada et les États-Unis.

Pour sa part, le programme des « Trésors humains vivants » s’inspire de la loi
japonaise, laquelle valorise durant toute leur vie des personnes maîtrisant, à un niveau
d’excellence, des aptitudes et des techniques nécessaires à la production de certains as-
pects de la vie culturelle ainsi qu’à la conservation de leur patrimoine matériel
(UNESCO 2002). Ce modèle tiré d’une organisation socioculturelle particulière, hié-
rarchique, ne s’applique pas de façon identique à d’autres sociétés, notamment celles
qui s’inscrivent sous la bannière du « multiculturalisme » et où la reconnaissance d’une
spécificité culturelle peut exacerber des inégalités. Pourtant, des pays caractérisés par
une diversité culturelle d’une densité extraordinaire ont adhéré à cette Convention
(Papouasie Nouvelle-Guinée, Indonésie, Nigeria, Inde, Mexique, Cameroun, Brésil).

L’objectif principal de ces programmes, surtout celui des chefs-d’œuvre, consiste
à combler un vide juridique en concevant un instrument capable de sensibiliser les États
membres à l’importance de protéger le patrimoine immatériel. L’intention ne consiste
donc pas à créer un palmarès, comme certains États l’ont dénoncé, mais à attirer leur
attention sur les cultures vivantes héritées de la tradition, qui, depuis le début des ac-
tions normatives, étaient les grandes oubliées des projets gouvernementaux.

Comme le souligne Audrerie (1998) en se référant au Patrimoine matériel, le
contrôle des sites protégés constitue la faiblesse principale du dispositif actuel,
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Vues anthropologiques sur le patrimoine culturel immatériel 111

l’UNESCO ne pouvant pas légalement exercer de contrôle ou intervenir sans la de-
mande des États. Ces derniers doivent toutefois rendre compte de l’état des biens
patrimoniaux présents sur leur territoire et des moyens garantissant leur conserva-
tion ou revitalisation. Mais, selon l’auteur, peu d’États se soumettraient à cette règle.
Par conséquent, l’option privilégiée par l’organisation consiste à convaincre les po-
pulations et les États de l’importance culturelle et du potentiel économique des sites
protégés ainsi que du caractère parfois irréversible de leur dégradation. On suppose
que ces problèmes s’appliqueront aussi au patrimoine immatériel.

La diversité culturelle : un pas pour les minorités?

Un autre obstacle à la Convention sur le patrimoine culturel immatériel réside
dans le rôle joué par les États-Unis au sein de l’UNESCO en tant que principal
moteur de la globalisation. L’UNESCO vise à protéger des pratiques culturelles fra-
gilisées par la concurrence inégale, ce programme de sauvegarde s’inscrivant dans
le cadre du principe de la diversité culturelle. Toutefois, ce principe ne crée pas
l’unanimité aux États-Unis, alors qu’il est cher aux Français pour qui il est syno-
nyme « d’exception culturelle ». Cette notion sous-entend que la culture ne peut être
traitée comme une marchandise au sein des accords internationaux. Contre cette
position, d’importants groupes de divertissement et d’information auraient fait pres-
sion sur la Commission européenne, en vain (Isomura 2004). On assiste donc à la
consolidation d’une bipolarité entre l’Union européenne et les États-Unis ainsi qu’à
des efforts institutionnels « pour que nos amis américains s’habituent au monde
multilatéral » (Isomura [citant K. Matsuura] 2004 : 48). La complexité de ces enjeux
est aussi à la source de l’empressement avec lequel le directeur général de
l’UNESCO entérine la Convention.

Le concept de « diversité culturelle » est fondé sur la conférence Race et his-
toire de Lévi-Strauss, commandée par l’UNESCO en 1947, dans laquelle ses propos
contre le racisme ont été applaudis ; s’ensuivit en 1970 une seconde conférence Race
et culture, moins populaire, où il s’interroge de façon critique sur les conséquences
d’une communication plus fluide entre les peuples (Méndez 2001 ; Gondar et
Méndez 2005). Méndez précise que le projet unesquien initial sur le concept de la
« diversité culturelle » s’est depuis immiscé dans les organisations, notamment
l’Union européenne, pour être aujourd’hui appuyé par l’ensemble de la communauté
internationale.

Cette transposition de la culture à un instrument politique comporte des limi-
tes. Par exemple, comme le stipule la Convention, les patrimoines culturels immaté-
riels proposés doivent respecter les principes du « développement durable », des
« droits de l’homme » et du « respect mutuel entre les peuples », concepts toujours
difficiles à définir (Kurin 2004). L’UNESCO se dote ainsi de critères d’évaluation et
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112 HÉLÈNE GIGUÈRE

d’orientation qui constituent un nouveau filtre dans l’acceptation des « bonnes prati-
ques » culturelles à sauvegarder et à « valoriser ». Kurin relève aussi une contradic-
tion quant à la sauvegarde du « patrimoine culturel immatériel en danger de dispari-
tion, alors que, par définition, les traditions jugées menacées et méritant d’être pro-
tégées doivent être conformes aux principes du développement durable »
(2004 : 61).

De plus, et à l’instar des propos d’Isola (2004 : 78) au sujet de l’Afrique con-
temporaine, certains groupes minoritaires et défavorisés sont pratiquement dépour-
vus de représentation politique et de moyen financier. Le discours des groupes mi-
noritaires sur la protection de leur culture « immatérielle », comme celui des Gitans
andalous au sujet du flamenco [CW, vidéos : « carcelera »], n’est pas basé sur le
« respect mutuel entre les peuples », mais plutôt sur des revendications parfois radi-
cales en faveur de la reconnaissance de leur singularité6. Isola (2004 : 68) enrichit
nettement le débat par son analyse des gouvernements africains, plus précisément
du cas nigérian. Il juge que les représentants de l’État sont inaptes à redonner une
valeur aux cultures traditionnelles puisqu’ils ont eux-mêmes facilité leur
enculturation par l’importation et l’imposition de nouveaux savoir-faire, sans se sou-
cier de conserver ces cultures et savoirs traditionnels. Comment ces mêmes agents
peuvent-ils maintenant être garants d’une stratégie de conservation mais surtout de
valorisation des patrimoines culturels immatériels nigérians? Et par quel remanie-
ment les populations s’impliqueraient-elles, comme le souhaite l’UNESCO, dans des
initiatives promulguées par cette classe dirigeante? Les contributions d’Isola et de
Penicela (2004) mènent sur les nationalismes africains qui ont déjà dû transcender
les tribus pour construire des « nations » représentées dans ce genre d’organisation.
De façon plus ou moins respectueuse, on aurait ainsi transcendé ou occulté des ex-
pressions culturelles locales pour créer des identités nationales, efforts qui se voient
aujourd’hui réanimés par un retournement du stigmate, par la nécessité de mettre en
valeur des singularités.

Ces riches questionnements nous permettent de relever des situations para-
doxales générées par la distance entre les intentions d’organisations internationales
comme l’UNESCO, les pratiques des administrations publiques et les enjeux en
matière de politisation et de marchandisation d’emblèmes identitaires de groupes
minoritaires. Dans l’Histoire, les efforts de réparation des dommages causés aux
diverses populations et expressions culturelles surviennent très tardivement, alors
que toutes les populations et les pratiques dites menacées développent déjà des rela-
tions particulières avec les institutions et puissances politiques, économiques et in-
tellectuelles de ce monde.

6. À Jerez, malgré les prétentions à une « intégration complète » des Gitans, les relations entre
eux et les Gachós (non-Gitans) demeurent tendues dans le secteur du flamenco, devenu un
enjeu social et économique.
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Meyer-Bisch (2001) explique que ces pouvoirs et exercices intergouverne-
mentaux sont fermement maintenus sans qu’aucune intention législative ne fasse
partie des aspirations des organisations internationales. La contestation de la société
civile à l’égard de ces organisations se base essentiellement sur deux aspects : « la
compétence des États à comprendre et à représenter la complexité des sociétés civi-
les » et « le manque manifeste de cohérence du système onusien, notamment à
l’égard des droits humains ; cette incohérence peut elle-même apparaître comme une
conséquence de l’incompétence des États » (2001 : 671). L’auteur argue que la mul-
tiplicité d’acteurs et de niveaux qui constitue chaque société n’est pas réductible aux
seules compétences de l’État, quelles que soient ses qualités démocratiques.

La critique est beaucoup plus grave quand on pense à la faible capacité dé-
mocratique de nombreux États. Cela signifie qu’il ne va plus du tout de soi
que, même pour les régimes démocratiques, la souveraineté des États repré-
sente celle des peuples. La question posée n’est rien de moins que celle de
la souveraineté : nous avons besoin de réaliser son expression au niveau
mondial, au moment même où elle est contestée au niveau des nations.

Meyer-Bisch 2001 : 671

Ainsi, le manque de représentativité des États (qui ne se situent pas « au-des-
sus » des croyances collectives) se heurte à la nature d’un programme consacré aux
minorités politiques, sans toutefois le nommer clairement ainsi, aux pratiques, dis-
cours, croyances et savoirs culturels qui échappent aux institutions et qui sont sujets
à l’assimilation et à la sous-représentation.

L’observatoire anthropologique

Le concept de patrimoine fait depuis peu l’objet de réflexions plurielles en
France (unités de recherche, « Journées du patrimoine »), en Espagne (groupes de
recherche, formations universitaires et création de l’Institut andalou du patrimoine
historique7 au début des années quatre-vingt-dix) et au Québec (fondation de l’Insti-
tut du patrimoine culturel et de la Chaire UNESCO en patrimoine culturel, en 2001).
Bref, on est en mesure d’affirmer que le patrimoine est à la mode (Bérard 1998).

Quand elles s’intéressent au patrimoine culturel, les réflexions, à forte ten-
dance historique, renvoient surtout à la conservation et la reconstruction de la « mé-
moire » (Lowenthal 1985) ainsi qu’aux « biens ancestraux », débats auxquels l’ar-
chitecture et la muséologie apportent une contribution certaine. Le concept d’authen-
ticité fait aussi de multiples apparitions en dépit de sa connotation essentialiste, rare-
ment définie et souvent liée aux problématiques sur le tourisme (Bendix 1997). Ces
réflexions nous permettent de relever deux dimensions fondamentales pour stimuler
une réflexion anthropologique sur la patrimonialisation des manifestations et con-
ceptions culturelles : la « transmission » et l’« identité » – toutes deux ancrées dans

7. Instituto Andaluz del Patrimonio Histórico.
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114 HÉLÈNE GIGUÈRE

le passé et constructrices d’avenir. On pourrait associer à ces deux dimensions un
rapport dialectique entre « mouvement » et « ancrage », entre « diachronie » et
« synchronie ».

À l’instar des réflexions sur la distinction proposée par l’UNESCO entre les
patrimoines « matériel » et « immatériel », des anthropologues ont critiqué la sépa-
ration conceptuelle et organisationnelle des patrimoines « culturel » et « naturel ».
En effet, le concept de patrimoine naturel proviendrait d’une idéologie occidentale
qui s’appuie entre autres sur la connaissance systématique du monde naturel en vue
de sa protection, de manière à éviter la disparition et à contourner la vocation éphé-
mère de certains de ses éléments (Cormier-Salem et Roussel 2000). Si la tradition
occidentale s’est plu à séparer, du moins théoriquement, les mondes naturel et cultu-
rel tant sur son propre terrain que sur celui d’autrui, Descola (1993) a bien invalidé
une telle vision. Reconnaissant l’importance de la culture dans notre regard sur la
nature, le Comité du patrimoine mondial de l’UNESCO a tenté un rapprochement
entre les populations locales et la gestion des ressources naturelles dans la Conven-
tion sur la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel (1972). Mais selon
Wright (1998), cette Convention a quand même favorisé l’adoption d’une approche
naturaliste dans la protection du patrimoine culturel par une sorte d’« étiquetage »
de sites et pratiques à protéger, entraînant souvent leur marchandisation et la mise à
distance des populations locales, notamment dans l’industrie touristique.

Dans le champ du patrimoine culturel immatériel, les connaissances sur les
applications et instruments des orientations politiques internationales de même que
sur leurs liens avec les identités sociales et ethniques nous semblent nettement insuf-
fisantes. Sans doute en raison de l’intérêt tardif des anthropologues pour la
patrimonialisation, peu nombreuses demeurent les données confrontant les percep-
tions des acteurs locaux et celles que promeuvent les institutions, leurs conceptions
respectives du patrimoine et de sa mise en place. Le flou et la connotation passéiste
entourant la notion traditionnelle de patrimoine y sont peut-être pour quelque chose.
Pourtant, les stratégies de patrimonialisation, et plus encore avec cette nouvelle caté-
gorie de l’immatériel, s’inscrivent au cœur des enjeux et des crises des sociétés con-
temporaines, peu importe le continent. La diversité des problématiques locales ou
régionales est donc susceptible de nourrir de riches réflexions.

En regardant du côté de la finance, on apprend que le patrimoine évoquait tra-
ditionnellement les « avoirs » pour inclure dorénavant les « dettes » (Pais 1992). De
ce point de vue, il englobe à la fois ce que l’on possède et ce que l’on ne possède
pas ; ce que l’on emprunte, fait sien, maintient ce lien tacite avec l’autre, le presta-
taire, qui devra tôt ou tard obtenir rétribution. Ce passage dans une discipline
« autre » stimule notre réflexion sur un patrimoine culturel en constante redéfinition
entre un discours sur des traditions prétendument « authentiques » et des « em-
prunts » effectués, entre un passé mythique et un devenir fabriqué, dans une collec-
tivité faite de relations qui transcendent le niveau individuel ou même local, et qui
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en sont la base. Dans cette optique, les études sur le patrimoine soulèvent encore
peu l’aspect relationnel de la culture, les notions de « branchements» (Amselle
2001), de « métissage » (Turgeon 2003) ou de « fusion » (pour reprendre un terme
issu du domaine musical et d’usage courant en Andalousie), pourtant très fécondes.

On remarque aussi un déplacement structurel dans la notion de patrimoine : la
transformation de la reconnaissance d’une transmission à tendance verticale passe à
une vision plutôt horizontale (les deux ayant toujours cohabité et interagi). En effet,
la notion de patrimoine était initialement orientée vers le domaine de l’héritage et
des avoirs financiers, surtout matériels8, domaine où les transmissions s’effectuent
plutôt verticalement, par lignée masculine9. La notion de patrimoine évolue actuel-
lement vers l’intangible, le vivant, vers le « culturel », domaine aux frontières floues.
Dans le cas du flamenco actuellement en attente d’une proclamation par l’UNESCO,
cette « culture », est transmise oralement par les femmes de la parenté et l’expé-
rience de la vie domestique (Giguère 2005b) [CW, vidéos : « enfants »]. La tradi-
tionnelle conception du patrimoine transiterait donc vers une sorte de « matri-
moine »10, concept qui, en plus de mettre en valeur la transmission culturelle par la
lignée féminine, ouvre de nouvelles possibilités de réflexions sur deux aspects mar-
quant les processus : 1) le temps, la « gestation » de pratiques culturelles avant d’at-
teindre un statut de marqueur identitaire et 2) la relation, l’intégration de pratiques
dans l’univers socio-environnemental de la quotidienneté. Ainsi, le patrimoine ren-
voie davantage à la réception d’un héritage inscrit dans une relation verticale (de
parents – ou de « père » – à enfants) alors que le matrimoine se créerait à travers des
rapports horizontaux, dans l’expérience quotidienne de l’individu avec sa commu-
nauté11.

Le concept de matrimoine permet ainsi de révéler l’existence sur le plan struc-
turel du passage d’une vision « cumulative », « verticale » de la transmission de
biens vers une vision « intégrative » et à l’« horizontale » des processus et expérien-
ces, articulé par un rapport d’interaction, immatériel mais omniprésent. Mais ne
soyons pas dupes : si ce concept ouvre un important champ de réflexion sur les as-
pects de gestation et d’intégration, de temps et de relation, il est récupéré par son

8. Matériels mais aussi immatériels, car le capital ne constitue pas nécessairement un bien tangi-
ble.

9. Le milieu du flamenco professionnel de Jerez illustre bien cette tendance, surtout au sein des
familles gitanes, jusqu’aux années quatre-vingt-dix.

10. Hertz (2002) a utilisé le concept de matrimoine dans une orientation féministe, relevant l’ap-
propriation masculine des biens de la femme et de la femme comme bien par le biais du ma-
riage ; la Société de généalogie du Québec l’a utilisé au sujet des biens transmis par
matrilinéarité. En espagnol et en italien, le matrimoine renvoie au nom matrimonio et en an-
glais, à matrimony, soit « mariage ». En français, l’adjectif « matrimonial » est lié au mariage
et à sa gestion interne.

11. Nous développons ailleurs l’aspect phénoménologique de cette transmission du flamenco, de
son caractère rituel et de son impact sur les identités. Le milieu domestique traditionnel gitan
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acception primitive qui consiste à le « verticaliser » par sa capitalisation, sa « valori-
sation », imposant en quelque sorte une perspective mercantile et institutionnelle ;
cette situation génère parfois un sentiment de « désappropriation » des marqueurs
identitaires chez les groupes minoritaires. Ainsi, on assiste à une reconnaissance
symbolique de la transmission de la culture, qui a toujours été présente, en vue de
son appropriation pour sa rentabilisation et son contrôle.

Ainsi, il semble aussi souhaitable que des efforts soient faits pour une défini-
tion plus claire du ou des sens donnés à la « valorisation » et à la « mise en valeur »
des biens et pratiques culturelles. En effet, ces concepts, et l’usage subtil et stratégi-
que qui en est fait, confondent d’une part le besoin de « reconnaissance », souvent
symbolique et qui, dans le cas des familles gitanes de Jerez, passe par des revendica-
tions nominales distinctives12, et d’autre part, la « capitalisation » (Giguère 2005a).
La « valorisation » communique un sens ambigu, celui de la « valeur » pouvant à la
fois être qualifiée de morale et de monétaire. Ainsi, les stratégies de « mise en va-
leur » de la culture associent, inconsciemment pour certains et consciemment pour
d’autres, la vertu à l’économie de marché, ce qui peut créer un effet anesthésiant à
l’égard des revendications populaires, surtout dans des groupes minoritaires, quant à
l’usage politique et économique de pratiques identitaires.

Puisque la Convention sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel est
inspirée de celle qui se consacre au patrimoine matériel, le réel danger de mettre
l’accent sur les produits culturels plutôt que sur les processus devrait générer une
attention soutenue (Garcßa Canclini 1999). Les méthodes de protection du patri-
moine matériel ne correspondent pas aux spécificités de « l’immatériel » et leur ap-
plication incite à des questionnements fondamentaux, notamment sur l’objectif de la
conservation (pour qui? par qui?).

Le patrimoine culturel vivant véhiculant une identité collective prend nais-
sance dans les mouvements populaires avant d’être institutionnalisé et, dans plu-
sieurs cas, rentabilisé. Mais la plupart des initiatives de protection et de mise en
valeur en Andalousie proviennent des institutions politiques dans un objectif de pro-
motion touristique. La Semaine sainte, la Ruta del Flamenco, et la Ciudad del Fla-
menco, représentent des « matérialisations » touristiques issues de pratiques que les
Gitans ont déployées (dans le cas du flamenco) et étoffées (dans celui de la Semaine

intègre bien la tendance suivante : le père transmet une profession et une légitimité « publi-
que », surtout à ses fils, tandis que la contribution de la mère agit sur l’identification et l’ex-
périence du flamenco, avec ou sans pratique professionnelle. Dans certains cas, les rôles
s’inversent ou se cumulent (Giguère 2005b) [CW, vidéos : « gitan »].

12. À Jerez, plusieurs Gitans revendiquent l’usage de cante ou arte gitano pour remplacer fla-
menco, attribué par l’autre et qui deviendrait trop composite. On remarque cette initiative dans
d’autres secteurs tel que l’abandon du nom Sherry (diffusé par les Anglais pour la production
vinicole locale), produit grandement falsifié surtout dans le monde anglo-saxon, pour lui re-
donner celui de Jerez.
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sainte) sans toutefois intervenir dans le processus officiel de leur « mise en valeur ».
Comment le sujet ou l’artisan a-t-il une emprise sur l’industrie du patrimoine, sur
son organisation, sur sa création, et en a-t-il une sur sa mise en marché? Cette ré-
flexion devrait se prolonger pour atteindre le sens collectif donné aux choses (maté-
rielles ou immatérielles) ainsi que l’expérience relationnelle vécue au sein de certai-
nes pratiques et qui en détermine la valeur, la potentielle longévité et la transmissi-
bilité, avant sa capitalisation.

Pour revenir à cette vision financière du patrimoine énoncée ci-dessus, on
comprend qu’une telle transmission s’inscrit dans une relation d’interdépendance à
l’autre, à l’emprunté, relation qui, sur le plan culturel, s’élargira malgré elle et at-
teindra d’infinis publics. Ainsi, les caractères « métis », « branché », « intemporel »
et « inauthentique » du concept de patrimoine demeurent sans doute les moins ex-
plorés dans la littérature, alors que dans la réalité ethnographique, ils sont l’objet de
débats et de positionnements quotidiens. Ces caractéristiques s’opposent en appa-
rence aux notions trop courantes de « tradition » ancienne et d’essence « authenti-
que » qui motivent l’actuelle tendance à la « conservation » et à la « protection » de
ces héritages collectifs. Une position critique permet de considérer le phénomène de
la patrimonialisation comme une des réponses et une des manifestations politiques
de la culture contemporaine en regard de son passé, de son devenir et de ses rapports
avec l’altérité. Malgré les tentations de conserver ou de recréer une origine « pure »,
le processus de patrimonialisation s’inscrirait autant dans l’avenir que dans le passé,
entre le recyclage et la disparition (Mariniello 1996), entre la création–re-création et
la consommation–profanation. Se dégage alors une perception du patrimoine non
pas confinée dans un passé et dans une pureté plus imaginaires que réels, mais plu-
tôt dans le sens qu’il véhicule pour des groupes spécifiques. Et sur ce terrain, la con-
tribution de l’anthropologie s’avère indispensable.

Le cadre de ce programme de l’UNESCO constitue donc un excellent champ
d’observation des parcours culturels contemporains. Comment la créativité continue
de l’être humain lui sera-t-elle intégrée? Quel poids donnera-t-on aux discours
essentialistes? Quelles transformations le concept de l’oralité subira-t-il? S’il existe
actuellement un appel à l’implication des acteurs locaux dans une initiative organi-
sée13, celui-ci provient quand même des « hautes sphères » d’une organisation
« mondiale ». Il s’agit d’une stratégie visant à équilibrer une gestion à forte tendance
top-down. Le cas espagnol montre que la décentralisation des institutions culturelles
permet l’élaboration d’initiatives partant plus près de la base, mais il montre aussi
que les processus de présentation, développement et représentation des projets de-
meurent politiques et hiérarchiques. Pour sa part, l’UNESCO ne peut intervenir dans
les cas de conflits internes ou de sous-représentativité.

13. L’article 8J de la Convention de Rio valorise l’intégration des populations locales dans la ges-
tion des sites protégés.
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Les structures publiques espagnoles en matière de patrimoine

L’Espagne et l’Italie disposent déjà du plus grand nombre de sites déclarés
« Bien du Patrimoine Mondial » par l’UNESCO et ne peuvent présenter de nouvel-
les propositions de biens matériels (Becerra García 2002). La catégorie de « l’imma-
tériel » leur permet de formuler de nouvelles demandes, lesquelles contribuent à
dynamiser les activités touristiques nationales, l’Espagne étant l’un des précurseurs
dans ce type d’économie14.

Si certains spécialistes préfèrent se référer au « patrimoine culturel vivant »
(Le Scouarnec 2004 : 27), les institutions espagnole (dès 1953) et andalouse (dès
1984) ont déjà opté pour le « patrimoine ethnographique » comme sous-catégorie du
patrimoine historique. Dès 1985, la loi espagnole précède l’UNESCO en considé-
rant les connaissances et les activités comme des expressions éminentes des aspects
matériels, sociaux et spirituels de la « culture espagnole ». Toutefois, cette intention
rencontre des problèmes d’applicabilité et il semble, là comme ailleurs, plus aisé
d’intervenir sur le bâti. Ainsi, selon la loi du patrimoine historique espagnol, on pro-
tège légalement et on considère comme faisant partie d’une « nature ethnographi-
que » toute construction ou installation architecturale témoignant du savoir acquis et
transmis par les générations, tout objet constituant l’expression ou le produit du tra-
vail, de l’esthétique et des activités de loisirs transmis par les coutumes au sein des
groupes sociaux, toute connaissance ou activité dérivant de modèles ou techniques
traditionnels utilisés par une communauté spécifique. Pour l’Espagne, la « nature
ethnographique » s’inscrit dans une démarche historique et englobe toutes les di-
mensions de la production patrimoniale (matérielles et immatérielles).

Sans utiliser le terme « immatériel », la loi espagnole correspond au projet de
l’UNESCO. Les administrations éprouvent toutefois des difficultés à appliquer de
tels règlements sur une forme de patrimoine aussi dense et à évaluer la « valeur eth-
nographique ». Si cette forme de patrimoine rassemble toutes les « expressions ma-
jeures du peuple espagnol dans ses aspects social, matériel et spirituel », on est en
droit de se demander où commence et où s’arrête le patrimoine immatériel. En fait,
on désigne une fois de plus la culture à l’intérieur de laquelle chaque savoir, dis-
cours, pratique porte un sens complexe inséparable de son tout. Mais comment, par
qui et en fonction de quoi sélectionnera-t-on, hiérarchisera-t-on diront certains, ces
pratiques pour ne retenir que les manifestations culturelles éminentes, comme dans
le cadre du programme des « proclamations des chefs-d’œuvre du patrimoine oral et
immatériel de l’humanité »?

La Communauté autonome d’Andalousie15 possède une compétence exclusive
en matière de préservation et de valorisation du Patrimoine historique depuis 1982.

14. À partir des années soixante, l’Espagne oriente son économie vers le tourisme de masse.
15. La Communauté autonome d’Andalousie a une superficie de 87 268 km2 et compte environ

sept millions d’habitants.
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Elle élabore une première loi dans ce domaine en 1984, abrogée partiellement en
1991. Cette dernière version confirme la compétence exclusive de la Communauté
autonome d’Andalousie dans le respect des objectifs de la loi espagnole. Dès le dé-
part, le patrimoine ethnographique et le patrimoine archéologique font partie inté-
grante du patrimoine historique (Plata 1999 : 1). L’action s’entreprend par consé-
quent à travers la réalisation de catalogues et d’inventaires et on accorde des crédits
fiscaux facilitant la promotion des sites.

Plata (ibid. : 70-71) soutient que les stratégies de protection ont rarement été
appliquées efficacement et que l’absence d’anthropologues dans la rédaction et la
réalisation des projets y serait pour quelque chose. Selon Plata, ce désintérêt s’ap-
puierait sur une méconnaissance et un manque d’intérêt pour le patrimoine ethno-
graphique, trop associé à la ruralité, à l’absence d’auteur, de date, à ce qui est popu-
laire et rustre, et dont la conservation n’intéressait personne. Même s’il existe à pré-
sent une équipe scientifique importante qui appuie le Conseil de la culture de la
Communauté autonome d’Andalousie dans la « valorisation » de ce type de patri-
moine, plusieurs intervenants critiquent la hâte avec laquelle on entreprend la mise
en valeur des biens patrimoniaux alors que la connaissance de ceux-ci, préalable,
demeure insuffisante. Ainsi, les décisions relatives à la connaissance, à la protection
et à la mise en valeur ainsi que le développement continu de ce travail dépendent
des orientations politiques et économiques des gouvernements en place. L’État cen-
tral se charge de sélectionner puis de défendre ses choix patrimoniaux nationaux
devant l’UNESCO.

En Andalousie, on prétend gérer le matériel de concert avec l’immatériel. Sans
répertorier distinctement les biens immatériels, on les traite de façon intégrée dans
chacun des biens matériels étudiés et protégés, notamment par le biais d’activités16.
Le patrimoine monumental et architectural jouit néanmoins d’un statut privilégié,
visible par la quantité de lieux et bâtiments catalogués par le Conseil de la culture17

et l’Institut andalou du patrimoine historique.

L’intérêt des « connexions musulmanes » et l’art gitan

La basse Andalousie se caractérise par la densité de population gitane la plus
importante d’Espagne, correspondant aussi à une vive identification populaire au fla-
menco. Les institutions politiques et les habitants, Gitans et Gachó18 (non-Gitans),

16. Le parlement andalou a investi dans la conservation des traversées du Vaporcito, petite em-
barcation maritime permettant le transport des personnes entre le Puerto de Santa María et
Cadix, depuis que la construction de la voie ferrée a mis en péril la rentabilité de cette acti-
vité.

17. Consejería de Cultura.
18. Gachó signifie « l’autre », « l’étranger », « le barbare » (gachí au féminin, gadje en romanï)

et provient du calé, langue anciennement parlée par les Gitans et qui s’apparenterait aux lan-
gues tsiganes de l’est européen. Calé ou caló, « noir », c’est ainsi que les Gitans se désignent
eux-mêmes.
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proclament leur ville « berceau de l’art gitan » (souvent directement exprimé par le
« chant gitan ») [CW, vidéos : « martinete »], que l’on nomme habituellement fla-
menco. Jerez est aussi le centre historique de production d’un vin que les Anglais ont
grandement commercialisé à travers le monde, le Sherry.

Notre étude révèle l’impact majeur des stratégies d’utilisation symbolique et
économique des manifestations culturelles populaires par l’administration municipale.
L’intérêt du pouvoir urbanistique sur le territoire et la spéculation sur le sol urbain
constituent des enjeux de premier ordre pour la municipalité. La mairie de Jerez a
choisi trois emblèmes culturels historiques locaux pour faciliter la « mise en valeur »
touristique de la ville, orienter les investissements et aviver le sentiment d’apparte-
nance. Ces emblèmes sont le vin, le cheval et le flamenco. Dans le cas spécifique du
flamenco, on remarque l’essor d’une nouvelle tendance dans les administrations pu-
bliques municipales et régionales : « valoriser » un passé de style musulman.

Dans un premier cas, la mairie a lancé un concours international d’architecture
pour faire connaître son projet de Ciudad del Flamenco, Cité du flamenco, qu’elle
veut édifier en plein cœur d’un quartier historique jusqu’à présent marqué par la dé-
linquance et la pauvreté19. Cette Cité devrait se composer d’un musée, d’un centre de
documentation, d’une école et d’un auditorium entièrement voués au flamenco. Des
résidences étudiantes (dont les tarifs sont surtout accessibles à une clientèle étrangère)
sont en voie de construction dans le même quartier. Le superbe projet des architectes
suisses Herzog & de Meuron a obtenu la palme en proposant une architecture de style
musulman, incluant des jalousies et des cours intérieures. D’une part, cette démarche
municipale reflète l’intérêt premier pour le bâti et l’occupation d’un sol et non celui
de développer, de concert avec les intervenants, artistes et artisans locaux, un projet à
l’image des besoins et des ressources existantes. D’autre part, cette orientation archi-
tecturale ne représente pas la communauté hétérogène gitane (qui voit dans le fla-
menco un de ses derniers marqueurs identitaires) et entraîne une confusion et une as-
similation entre gitan et musulman. Les responsables municipaux manifestent fort peu
d’intérêt pour les familles gitanes de tradition flamenca souvent bicentenaires, de leurs
ressources et besoins face à un tel projet, et moins encore à l’égard de leurs méthodes
de conservation jusqu’à présent très efficaces.

Dans un deuxième cas, le parlement andalou a entériné la proposition du fla-
menco, initiée par des institutions et partis politiques andalous à tendance nationaliste,
au programme des chefs-d’œuvre du patrimoine oral et immatériel de l’humanité à
l’UNESCO. Au départ, ce projet visait à présenter le flamenco dans sa dimension
« plurielle » et « andalouse »20 sans aucune mention de l’ethnicité. L’orientation de

19. Voir le site de la cité (http://ciudaddelflamenco.jerez.es).
20. Le flamenco est un ensemble incluant des folklores régionaux anciens et des rythmes latino-

américains, le tout façonné par un style gitan qui valorise un timbre, des thèmes, une perfor-
mance et un maniement spécifique du rythme. Certains rythmes en douze temps seraient à
l’origine du flamenco des Gitans en basse Andalousie et émergeraient au XVIIIe siècle, alors
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ladite proposition a depuis été élargie à un ensemble de musiques « arabo-andalou-
ses ». Ce choix alimente notre réflexion critique sur l’occultation du fait social gitan,
tant dans la société que dans la discipline artistique. L’occultation du fait social gi-
tan et l’usage de son principal marqueur identitaire ont favorisé à plusieurs reprises
des intérêts nationalistes depuis le début du XIXe siècle, alors que l’Espagne voulait
se protéger des produits culturels en provenance de l’étranger (Steingress 1998 : 31).
Ce phénomène réapparaît en force durant la dictature franquiste alors qu’on média-
tise une image idyllique et romantique du pays et que l’on tente de créer une identité
nationale (Moreno 2002 : 145). L’élan actuel de patrimonialisation du flamenco
mérite d’être resitué dans ce contexte historique, car, une fois de plus, les manifesta-
tions culturelles sont fortement confrontées aux productions étrangères.

Ce subit intérêt pour ces « connexions musulmanes » s’inscrit aussi dans une
idéalisation de la soi-disant pacifique Omeyyade de Cordoue qui a permis la cohabi-
tation des trois grandes traditions religieuses juive, chrétienne et musulmane. Cette
période, courte et conflictuelle selon Guichard (2000), a été l’incubateur, ne
l’oublions pas, d’un véritable nettoyage des populations musulmanes, juives et gita-
nes, pourtant chrétiennes. Cet intérêt actuel pour les influences musulmanes répond
à de multiples projets subventionnés par l’Union européenne et promus par la Con-
férence de Barcelone (1995) ; ils visent à harmoniser les relations entre le sud et le
nord de la Méditerranée ainsi qu’à réduire le fossé économique qui les sépare et qui
engendre ces vagues d’immigrations incontrôlées que nous connaissons aujourd’hui.
Au parlement andalou, les stratégies de « mise en valeur » du passé musulman ne se
limitent pas à la sphère du flamenco et s’observent surtout dans les parcours touris-
tiques ruraux, dans la toponymie de lieux, dans les discours oraux et écrits et dans
l’architecture [CW, images : « musulman »].

Ce survol du cas espagnol éclaire les difficultés de représentation de groupes
minoritaires par les États nationaux dans le cadre d’ententes politiques internationa-
les et l’influence de ces dernières dans les politiques locales. Les grandes civilisa-
tions et même celles que l’on a combattues semblent gagner davantage la sympathie
en termes de promotion touristique que celles, toujours proches et vivantes, de cer-
taines minorités pourtant créatives. Même si les lois votées dénotent des intentions
défendables, telles que l’intérêt pour les activités « en danger de disparition » dans
les lois espagnole et andalouse, elles demeurent souvent empreintes de clientélisme
dans leur application locale. On les dévie aussi parfois de leur mission première en
raison d’idéologies et de projets spécifiques, oubliant l’histoire, les intérêts, les be-
soins et les ressources des groupes minoritaires.

que s’assouplissent les lois restrictives à leur endroit. Ces rythmes, les plus anciens connus à
ce jour, demeurent associés au territoire (le triangle Séville, Jerez, Cadix) et aux descendants
du peuple gitan ou assimilés.
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Les recherches en ce sens demeurent à la merci des fluctuations budgétaires et
des changements de partis au pouvoir. À tous les niveaux, de l’international et admi-
nistratif au local, les projets subissent des problèmes d’applicabilité en dépit des in-
tentions positives. Dans ce contexte, l’intervention de l’anthropologie semble possi-
ble et souhaitable. Compte tenu de cette impasse sans cesse renouvelée dans l’his-
toire des relations hiérarchiques et asymétriques, soulignons la haute teneur symbo-
lique des stratégies patrimoniales. Celles-ci marquent souvent davantage l’histoire
des institutions, le développement de leurs propres transformations, et servent de
référent interne pour les générations à venir. Dans le cas de l’Espagne, ces stratégies
reproduisent des mécanismes valorisés par le franquisme qui réduisait la culture au
spectacle folklorique (Gondar et Méndez 2005), phénomène critiqué par les régions
autonomes.

Conclusion

Le patrimoine est un construit qui tend à occulter des divisions sociales de
classes ou de cultures au bénéfice d’une apparente harmonie et homogénéité sociale
représentée par un emblème identitaire sélectionné politiquement (García Canclini
1999). Si nous transposons les théorisations récentes de la culture à celles de la
patrimonialisation, nous remarquons que les premières s’orientent vers la relation,
l’ouverture frontalière, le métissage et même la fusion avec l’autre ; quant aux se-
condes, si elles peuvent « représenter » la culture, elles n’intègrent pas cette interac-
tivité culturelle et les aspects phénoménologiques qui relèvent davantage du « mo-
ment vécu ensemble » ou de « l’expérience partagée », plus proches du rituel que de
la production culturelle. Enfin, les théories sur la culture traitent aussi généreusement
de l’impact de l’image de soi notamment dans les revendications des minorités cul-
turelles, dans la promotion d’une identité nationale, locale ou iconoclaste, et dans la
commercialisation de la culture. Un soi collectif, défini de l’intérieur, tenterait de se
mettre en image comme pour se rappeler qui il est, d’où il vient, en réaction à cette
altérité incorporée.

Enfin, on recense en langue espagnole une grande quantité de publications
d’anthropologues sur le patrimoine, les Mexicains, Argentins et Espagnols semblant
y porter un intérêt particulier. De son côté, la tradition francophone tend à laisser ce
sujet davantage aux compétences des architectes et historiens, ce qui influence
l’orientation générale des travaux21. Les enjeux s’ancrent pourtant dans la contem-
poranéité et sont au cœur des négociations directes et indirectes entre les organisa-
tions internationales, la culture de la globalisation, les institutions politiques, les
groupes culturels locaux ou trans-locaux et le sens associé à leurs pratiques. Dans
cette perspective, l’approche et le regard de l’anthropologie peuvent proposer des

21. Il serait intéressant de comparer plus en détails cet état de fait avec la littérature anglo-
saxonne. Le respect des normes éditoriales oblige toutefois à nous imposer certaines limites.
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éclairages qualitatifs et phénoménologiques fort pertinents, facilitant ainsi une
meilleure compréhension des stratégies et des conceptions véhiculées par la produc-
tion, la reproduction, l’appropriation et la valorisation des manifestations culturelles,
dotées à la fois d’une signification contemporaine et d’un processus temporel autant
teinté du passé que projeté vers l’avenir.

Lors du Xe congrès d’anthropologie espagnole à Séville, Gondar Portosany et
Méndez Pérez ont présenté leur Manifeste pour une nouvelle économie politique de
la culture (2005). En conclusion du symposium, Gondar réfléchit sur le sens du
terme salvaguardar, sauvegarder. Pour lui, son usage presque exclusivement limité
aux administrations publiques et aux ONG est explicite : sauver pour garder. Dans
le cas précis de la patrimonialisation de la culture, Gondar y voit une action d’appro-
priation en en faisant le bien d’un appareillage étatique. On pourrait aussi « sauver
pour redonner » aux communautés ou groupes concernés, sans pour autant exclure
la possible identification consensuelle d’une majorité au « génie » d’une minorité.

Le discours d’artistes et artisans contemporains n’emploie pas ces concepts
institutionnels. Il tend à privilégier des références plus directes et plus concrètes à
des relations spécifiques et vivantes parce qu’on les porte en soi : « el cante de mi
padre lo llevo yo en la sangre »22 (chanteuse gitane de flamenco). Loin d’être une
apologie de l’essentialisme, cette phrase percutante constitue un aide-mémoire. Elle
nous rappelle la puissance des enjeux et celle du fossé existant entre l’expérience
des artisans issus de groupes minoritaires, dans ce cas le flamenco ou plutôt l’art
gitan, et les visées « culturelles » et « patrimoniales » de nos institutions publiques.

Références
AMSELLE J.-L., 2001, Branchements : anthropologie de l’universalité des cultures. Paris, Flam-

marion.

—, 2004, « Intangible Heritage and Contemporary Art », Museum International, 221-222 : 84-90.

APPADURAI A., 2001, Après le colonialisme. Les conséquences culturelles de la globalisation.
Paris, Payot.

AUDRERIE D., R. SOUCHIER et L. VILAR, 1998, Le patrimoine mondial. Collection « Que sais-je? ».
Paris, Presses Universitaires de France.

BECERRA GARCIA J. M., 2002, « Los Bienes Patrimonio de la Humanidad en Andalucía »,
Patrimonio Histórico Boletín, 40-41 : 148-152.

BENDIX R., 1997, In Search of Authenticity. The Formation of Folklore Studies. Madison, the
University of Wisconsin Press.

BÉRARD L. et P. MARCHENAY, 1998, « Les procédures de patrimonialisation du vivant et leurs con-
séquences » : 159-170, in D. Poulot (dir.), Patrimoine et modernité. Paris, L’Harmattan.

22. « Le chant de mon père, je le porte dans mon sang ».

Giguère 107-127.pmd 10/10/2006, 15:35123



124 HÉLÈNE GIGUÈRE

BOUCHENAKI M., 2004. « Editorial », Museum International, 221-222 : 6-10.

CARRERA DÍAS G., 2005, « Antropología, diversidad cultural y patrimonio. Desde Andalucía ante
la globalización » : 219-236, in M. Gondar Portonany et L. Méndez Pérez (dir.), Política
cultural : iniciativas de las administraciones, respuestas de los administrados. Séville,
FAAEE, ASANA, Fundación El Monte.

CORMIER-SALEM M.-C. et B. ROUSSEL, 2000, « Patrimoines naturels : la surenchère », La Recher-
che, 333, juillet-août : 106-110.

DESCOLA P., 1993, Les lances du crépuscule. Paris, Plon.

FRIEDMAN J., 2004, « Culture et politique de la culture. Une dynamique durkheimienne »,
Anthropologie et Sociétés, 28-1 : 23-43.

GARCÍA CANCLINI N., 1999, « Los usos sociales del patrimonio cultural » : 16-33, in Instituto
Andaluz del Patrimonio Histórico (dir.), Patrimonio etnológico. Nuevas perspectivas de
estudio. Colección « Cuadernos ». Grenade, Comares.

GIGUÈRE H., 2005a, « La Patrimonialización como Estrategía de Apropiación política del Fla-
menco en Jerez de la Frontera » : 69-83, in M. Gondar Portonany et L. Méndez Pérez (dir.),
Políticas culturales : propuestas de las administraciones, respuestas de los administrados.
Séville, Federación de Asociaciones de Antropología del Estado Español, Asociación
andaluza de antropología, Fundación El Monte.

—, 2005b, Le son, l’arôme et l’image. Patrimonialisation des sens et spectacularisation mar-
chande de la culture à Jerez de la Frontera (Espagne). Thèse de doctorat, EHESS et
Universidad de Sevilla.

GUICHARD P., 2000. Al Andalus, 711-1492. Une histoire de l’Andalousie arabe. Paris, Hachette.

GONDAR PORTOSANY M. et L. MÉNDEZ PÉREZ, 2005, « Manifiesto para una nueva economía política
de la cultura » : 15-41, in M. Gondar Portonany et L. Méndez Pérez (dir.), Política cul-
tural : iniciativas de las administraciones, respuestas de los administrados. Séville, FAAEE,
ASANA, Fundación El Monte.

HERTZ E., 2002, « Le matrimoine » : 131-151, in M.-O. Gonseth, J. Hainard et R. Kaehr (dir.), Le
musée cannibale. Neuchâtel, Musée d’ethnographie.

ISOLA A., 2004, « Les ennemis de l’intérieur », L’internationale de l’imaginaire. « Le patrimoine
culturel immatériel. Les enjeux, les problématiques, les pratiques ». Nouvelle série, 17 :
68-79.

ISOMURA H., 2004, « Le Japon et le patrimoine immatériel », L’internationale de l’imaginaire.
« Le patrimoine culturel immatériel. Les enjeux, les problématiques, les pratiques ». Nou-
velle série, 17 : 41-48.

KASFIR S. L. et YAI O. B. J., 2004, « Current Debate. Authenticity and Diaspora », Museum Inter-
national, n° 221-222 : 190-197.

KURIN R., 2004, « Les problématiques du patrimoine culturel immatériel », L’internationale de
l’imaginaire. « Le patrimoine culturel immatériel. Les enjeux, les problématiques, les prati-
ques ». Nouvelle série, 17 : 59-67.

Giguère 107-127.pmd 10/10/2006, 15:35124



Vues anthropologiques sur le patrimoine culturel immatériel 125

LE SCOUARNEC F.-P., 2004, « Quelques enjeux liés au patrimoine culturel immatériel », L’interna-
tionale de l’imaginaire. « Le patrimoine culturel immatériel. Les enjeux, les problématiques,
les pratiques ». Nouvelle série, 17 : 26-48.

LOWENTHAL D., 1985, The Past is a Foreign Country. Cambridge, Cambridge University Press.

MARINIELLO S., 1996, « Le discours du recyclage » : 7-20, in S. Mariniello (dir.), Recyclages.
Économies de l’appropriation culturelle. Montréal, L’Univers des discours.

MÉNDEZ PÉREZ L., 2001, « La Europa de la cultura. ¿Construyendo una nueva identidad? » : 179-
211, in J. Azcona (dir.), Tiempos y Culturas. Donostia, UPV/EHU.

MEYER-BISCH P., 2001, « Acteurs sociaux et souveraineté dans les OIG », Revue Internationale
des Sciences Sociales, 170, décembre : 671-679.

MORENO I., 2002, La Globalización y Andalucía. Entre el mercado y la identidad. Séville,
Mergablum.

PAIS B., 1992, La gestion du patrimoine. Collection « Que sais-je ? ». Paris, Presses Universitai-
res de France.

PENICELA NHAMBIU KANE M. A., 2004, « Repenser les problématiques du patrimoine culturel im-
matériel : le cas de la construction de la nation mozambicaine », L’internationale de l’ima-
ginaire. « Le patrimoine culturel immatériel. Les enjeux, les problématiques, les pratiques ».
Nouvelle série, 17 : 83-101.

PLATA F., 1999, « La gestión administrativa del patrimonio etnográfico : Análisis actual y
perspectivas futuras » : 70-83, in Instituto Andaluz del Patrimonio Histórico (dir.),
Patrimonio etnológico. Nuevas perspectivas de estudio. Collección Cuadernos. Grenade,
Comares.

POIRIER S., 2004. « Présentation. La (dé)politisation de la culture. Réflexions sur un concept plu-
riel », Anthropologie et Sociétés, 28-1 : 7-21.

STEINGRESS G., 1998, « El cante flamenco como manifestación artística, instrumento ideológico y
elemento de la identidad cultural andaluza. Perspectivas teóricas » : 21-39, in G. Steingress
et E. Balthanás (dir.), Flamenco y nacionalismo. Aportaciones para una sociología política
del flamenco. Séville, Fundación Marchado, Universidad de Sevilla, Fundación del Monte.

TURGEON L., 2003, Patrimoines métissés. Contexte coloniaux et postcoloniaux. Paris et Québec,
Maison des Sciences de l’Homme et Presses de l’Université Laval.

WRIGHT S., 1998, « The Politicization of Culture », Anthropology Today, 14-1 : 7-15.

Sources documentaires

JUNTA DE ANDALUCÍA, 2002, Proposición no de Ley 6-02/PNLC-000029, relativa a la declaración
del flamenco Patrimonio Oral de la Humanidad. 14 mars 2002, DSC 175/VI Legislatura,
Séville, pp. 6555-6559.

PARTENARIAT EUROMED, 1995, Déclaration de Barcelone. Adoptée lors de la conférence euro-mé-
diterranéenne, 27-28 novembre 1995.

UNESCO, 1972, Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et natu-
rel. Adopté par la Conférence générale à sa dix-septième session, 16 novembre 1972. Paris,
UNESCO.

Giguère 107-127.pmd 10/10/2006, 15:35125



126 HÉLÈNE GIGUÈRE

UNESCO, 2001, Première Proclamation des chefs-d’œuvre du Patrimoine oral et immatériel de
l’humanité. Paris, UNESCO.

UNESCO, 2002, Guidelines for the Establishment of Living Human Treasures Systems. Updates
version (2002). Paris, UNESCO and Korean National Commission for UNESCO.

UNESCO, 2003a, Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. MISC/
2003/CLT/CH/14. Consultée sur Internet (http://unesdoc.unesco.org/images/0013/001325/
132540f.pdf), juin 2006.

UNESCO, 2003b, Second Proclamation of Masterpieces of the Oral and Intangible Heritage of
Humanity. Paris, UNESCO.

WIPO, s.d., Intellectual Property and Traditional Cultural Expressions/Folklore. Publication
no 913, Genève, WIPO.

RÉSUMÉ – ABSTRACT – RESUMEN

Vues anthropologiques sur le patrimoine culturel immatériel. Un ancrage en basse Anda-
lousie

Les théories anthropologiques sur la culture circulent dans les organisations et les institu-
tions publiques comme privées. La récente convention de l’UNESCO pour la sauvegarde du pa-
trimoine culturel immatériel en constitue un exemple et son rayonnement s’observe sur tous les
continents. Plusieurs réflexions critiques confirment la pertinence d’un observatoire anthropologi-
que sur cet engouement pour la patrimonialisation du vivant qui compose aussi avec une appro-
priation politique de manifestations culturelles. Nous préoccupe particulièrement le cas de grou-
pes minoritaires dont les pratiques identitaires risquent d’être utilisées à d’autres fins que celle de
la reconnaissance de leur contribution à la société. Notre démonstration porte sur les Gitans de la
basse Andalousie et sur l’institutionnalisation du développement et de la mise en valeur d’un fla-
menco pluriel, indifférencié et associé aux inspirations musulmanes.

Mots clés : Giguère, patrimoine immatériel, culture, UNESCO, minorités, Espagne, institu-
tion, Gitan, flamenco

Anthropological View on Intangible Cultural Heritage. The Case of Western Andalusia

Anthropological theories on culture feed public and private organizations and institutions.
The UNESCO’s recent convention on safeguarding intangible cultural heritage illustrates well
this relationship. Many critical thoughts confirm the relevance of an anthropological observatory
about the current enthusiasm for patrimonializing living culture which, in many cases, is
associated to a politic appropriation. This paper is mainly concerned with minorities whose
practices, reflecting their common identity, tend to be appropriated for other purposes than the
recognition of their contribution to society. This demonstration is based on the case of West-
andalusian Gypsies and the institutional promotion of a plural and undifferentiated flamenco,
associated to a Muslim inspiration.

Key words : Giguère, intangible heritage, culture, UNESCO, minority, Spain, institution,
Gypsy, flamenco
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Visiones antropológicas sobre el patrimonio cultural inmaterial. Un anclaje en baja
Andalucía

Las teorías antropológicas sobre la cultura nutren  a las organizaciones e instituciones
tanto públicas como privadas. El reciente convenio de la UNESCO en favor de la conservación
del patrimonio cultural inmaterial es un ejemplo y su influencia es visible en todos los
continentes. Un cierto número de reflexiones críticas confirma la pertinencia de un observatorio
antropológico sobre este entusiasmo por la patrimonialización de lo vivo que asimismo transige
con una apropiación política de las manifestaciones culturales. Nos preocupa en particular el caso
de los grupos minoritarios cuyas prácticas identitarias corren el riesgo de ser utilizadas para lograr
objetivos ajenos al reconocimiento de sus contribuciones a la sociedad. Nuestro razonamiento se
basa en el ejemplo de los Gitanos de la baja Andalucía y en la institucionalización del desarrollo
de la valorización de un flamenco plural, indiferenciado y asociado con influencias musulmanas.

Palabra clave : Giguère, patrimonio inmaterial, cultura, UNESCO, minorías, España,
institución, Gitano, flamenco
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